
 

 
        
 

      

                  
 
INSPECTION DE L'EDUCATION      

            NATIONALE        

 

Circonscription de Niort-sud      M. le Directeur de l’école élémentaire 
         
Ecole primaire Louis ARAGON 

12, rue du coteau Saint Hubert    à    
79000 NIORT       

Mesdames, Messieurs les membres du Conseil d’Ecole 

Courriel : ce.0790754R@ac-poitiers.fr 
 

 
Téléphone : 05.49.73.46.86 / 07.69.05.76.75 
 

       Niort, le 26 octobre 2018 
   

  Objet: Invitation au 1er conseil d’école 

  
 

Madame, Monsieur, 
 

Nous avons l’honneur de vous inviter à la réunion  du 1er conseil d’école qui se tiendra le mardi 6 novembre 

2018 à 19h45 à  l’école primaire (pôle élémentaire).  

 

 Comptant sur votre participation et en restant à votre disposition.    

 

 Bien cordialement.  

J. SEGUELAS 

Ordre du jour : 
 

 

Conseil d’école 

        Présentation du conseil d'école 

 

Vie scolaire  

 Elections des RPE, Fonctionnement du Conseil d’Ecole, Proposition de modification du règlement intérieur 2018/19, 

Bilan rentrée 2018 : Effectifs / Remplacement des personnels, Santé / hygiène, Exercices de sécurité, Coopérative 

scolaire 
 

Apprentissages 

Projet d'école, Projets pédagogiques, Suivi des élèves, 

 

Matériel et travaux de l’Ecole 

      
  Questions des représentants des parents d’élèves 
 
Mairie :  

- Sécurité aux abords de l'école : Point sur l’avancement des propositions d'aménagement : zone 30 - éclairage parking - dépose 
minute. 

- Sécurité et déplacement dans l’établissement : Pas de détection de passage malgré le changement d’éclairage à l’entrée de l’école 
élémentaire (portillon). 

- Santé des élèves : Solutions pour permettre de faire baisser la température de la salle polyvalente du pôle maternelle. 

- Périscolaire : Informations sur la validation des choix d’activités / Suivi de l’activité volley-ball et échecs. 

 
Education Nationale :  

- Activités pédagogiques sur le temps périscolaire : AS USEP / Aide aux devoirs. 

- Sorties pédagogiques : règle de communication lors de l’annulation des sorties. 

- Répartition pédagogique des élèves : règle des répartitions / choix retenus / bilan du dispositif. 
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